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La Résidence des Vieux-
Maison d'accueil pour personnes âgées, à Fribourg

En mars 1979, la revue Habitation présentait la Résidence des Vieux-Chênes, très récemment
ouverte à Fribourg.
Octobre 1983. L'assemblée générale de la section romande de l'USAL a choisi de visiter des
réalisations pour personnes âgées en ville de Fribourg, dont la Résidence. Il nous a semblé
intéressant de faire le point, après quatre années d'expérience.

m ¦ I"»
m

"m

if.ii\

En 1979 déjà, nous décrivions la maison
comme un modèle du genre, tant les normes
de construction avaient été mûries et
appliquées avec discernement. Un long travail de
documentation dans d'autres EMS (établissements

médico-sociaux) en Suisse et à l'étranger,

particulièrement en Suède, avaient été
accomplis avant que soit donné le premeir
coup de crayon.
Rappelons que la Résidence est une maison
prévue pour l'hébergement de 60 personnes
âgées: trois étages, donc trois niveaux de 20
studios chacun, exposés au meilleur ensoleillement.

Les pensionnaires meublent et décorent leur
cadre de vie. Pour les couples, il existe des
studios communiquant.
Chaque étage forme ainsi une unité autonome
à caractère quasi familial, pour 20 personnes.
Chaque «famille» est plus ou moins médicalisée

selon le degré de dépendance des
pensionnaires.

«Chaque unité-étage dispose d'une salle à

manger où se prennent tous les repas, un
salon avec cheminée et un balcon, deux lieux
de rencontre situés aux extrémités du couloir,
une cuisinette où les pensionnaires peuvent
préparer des boissons et des mets entre les
repas.
»En outre, des chambres sont prévues pour
les visiteurs; durant la journée, les pensionnaires,

dans leur ensemble, peuvent se détendre
et se réunir dans la grande salle-bar du rez-
de-chaussée particulièrement accueillante. Ils
peuvent prendre une consommation avec
leurs parents et amis».
Quatre ans après, il se confirme que les
créateurs de la Résidence avaient vu juste. Pas de
ces fautes, erreurs ou oublis majeurs qui
souvent font dire après quelques années: «Il
aurait fallu construire deux fois pour faire
juste.» Cela malgré l'évolution démographique

que nous connaissons.
Car la catégorie de pensionnaires a évolué,
très vite, comme ailleurs. De plus en plus
âgés, de plus en plus dépendants physiquement

et psychiquement, ces cas lourds et
nombreux nécessitent de plus en plus de
personnel.

Au départ, il avait été question d'une forme
d'autogestion. Elle se révèle bien difficile à

réaliser.
Malgré tous les efforts entrepris pour stimuler
les activités physiques et créatrices des
pensionnaires, leur condition de santé ne permet
pas de concrétiser tous les projets envisagés.

L'ouverture sur l'extérieur
En 1979, nous écrivions:
«L'originalité de l'établissement est son ouverture

sur le monde extérieur. Il peut héberger
60 pensionnaires, mais il est aussi destiné aux
vieillards habitant le quartier, pour retarder le
plus longtemps possible leur entrée dans la
maison elle-même. Ainsi le restaurant du rez-
de-chaussée, qui sert par ailleurs de grande
salle pour le home, peut recevoir pour le repas
principal jusqu'à 60 personnes de l'extérieur.
»Les locaux d'ergothérapie et de physiothérapie

sont ouverts également aux habitants âgés
du quartier. En outre le home est prévu pour
apporter un point d'appui à des services à

domicile: repas chaud, aide ménagère, etc.
»Cette conception de l'intégration d'un home
gériatrique à la vie d'un quartier est vraiment
nouvelle en Suisse.»
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En 1983, on peut faire le point. Très appréciées:

— la mise à disposition de chambres pour les
visiteurs;

— surtout l'ouverture de la cafétéria où
parents et amis peuvent passer de longs
moments avec les pensionnaires.

Par contre, l'idée de faire de la Résidence un
lieu d'accueil de jour pour les personnes
âgées du quartier ne deviendra réalité que très
progressivement. En effet, la population des
immeubles voisins est encore jeune.
Mais il est probable qu'à long terme, cet EMS
rendra de grands services et hommage sera
rendu à ceux qui avaient su prévoir.

La maison affiche complet
En 1979, la Résidence était sous-occupée.
Aujourd'hui la liste d'attente est permanente.
Pourtant, maintenant comme au début, le prix

de revient (55 fr. par jour) est supérieur aux
moyens des retraités ne disposant que de
l'AVS simple.
A noter que cette situation a fait avancer la

législation cantonale fribourgeoise. En effet,
les pouvoirs publics ne subventionnent pas le

poste «exploitation» de l'établissement. Par
contre ils prennent maintenant en charge les
frais de soins aux personnes âgées dont l'état
demande «un encadrement nécessaire aux
actes ordinaires de la vie» selon normes Al.
Rappelons que la Résidence est la «fille» de la
SICOOP — Société coopérative d'habitation —

créée elle-même en 1 965 par les syndicats, le
mouvement populaire des familles et les
associations de locataires.
La formule coopérative pour les personnes
âgées donne des résultats plus qu'encourageants

à Fribourg et ailleurs.
Renée Hermenjat.

"Dans les discussions avec mes clients, la
même question revient toujours: Comment
^J vJ UA 1 Cil-JC LLLlll^C/1 Id â Je me pose encore d'autres questions

i i -a nt? _j.
" concernant le chauffage au gaz.plaCe qUe le ChaUffage aU I Envoyez-moiS.v.P. votre nouvelle

x x c ¦ documentation.

gaz me fera gagner?" | n«* __2{1,ä
Gerald Keller, vendeur, Vevey. j J Adresse :

yytîZg | Env0yer à la Collectivité chauffage
* au gaz, Case postale 658, 8027 Zürich
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